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SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AU TITRE DE LA DOTATION DSUR GEREE 
PAR L'AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE 

 

 

Résumé : Après examen par la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement et du 
Cadre de Vie des dossiers présentés les 21 septembre et 26 octobre derniers, il 

vous est proposé d'affecter sur la Dotation de Solidarité Urbain-Rural (DSUR), 

gérée par l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse, treize opérations pour un montant 

cumulé de subventions de 512 130 €, au bénéfice de la Communauté de 

Communes de la Vallée de Saint-Amarin, des Syndicats des Eaux  de Traubach et 
Environs et de la Plaine de l'Ill, des Communes de Bréchaumont, Bretten, 

Eteimbes, Durlinsdorf, Hirsingue, Ribeauvillé, Sainte-Croix-aux-Mines et Valdieu-

Lutran. 

 

Lors de ses réunions du 21 septembre et 26 octobre 2018, la Commission de l’Agriculture, 

de l’Environnement et du Cadre de Vie a proposé l’inscription des treize opérations 

suivantes au titre de la Dotation de Solidarité Urbain-Rural, gérée par l’Agence de l’Eau 

Rhin-Meuse. 

 

 Dotation de Solidarité Urbain-Rural 2018 – Programme d’Assainissement 2018 
 

- BRECHAUMONT : réhabilitation de 20 installations d'ANC (lots n°4-5), pour un 

montant de subvention de 19 326 € (taux 10%), 

- BRECHAUMONT : réhabilitation de 10 installations d'ANC (lot n°6), pour un 

montant de subvention de 10 113 € (taux 10%), 
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- BRETTEN : réhabilitation de 5 installations d'ANC (lot n°6), pour un montant de 

subvention de 4 950 € (taux 10%), 

- BRETTEN : réhabilitation de 5 installations d'ANC (lot n°7), pour un montant de 

subvention de 5 330 € (taux 10%), 

- Communauté de Communes de la Vallée de SAINT-AMARIN: réhabilitation de 37 
installations d'ANC (lot n°9), pour un montant de subvention de 78 089 € (taux 

20%), 

- ETEIMBES : réhabilitation de 20 installations d'ANC (lots n°3-4), pour un montant 

de subvention de 21 179 € (taux 10%), 

- VALDIEU LUTRAN: réhabilitation de 18 installations d'ANC (lots n°2-3), pour un 
montant de subvention de 16 587 € (taux 10%), 

- DURLINSDORF : Construction d'une station d'épuration et d’une zone de rejet 

végétalisée, pour un montant de subvention de 218 705 € (taux 40%), 

- SAINTE-CROIX-AUX-MINES : réhabilitation de 22 installations d'ANC (op. n°3), 

pour un montant de subvention de 46 827 € (taux 20%). 

 

 

 Dotation de Solidarité Urbain-Rural 2018 – Programme d’Alimentation en eau 
potable 2018 

 

- Syndicat des Eaux de TRAUBACH et Environs : sécurisation de l’alimentation en 

eau potable, pour un montant de subvention de 44 418 € (taux 10%), 

- RIBEAUVILLE : Mise en place d'une clôture sur le site des réservoirs de la 

Pépinière, pour un montant de subvention de 4 211 € (taux 35%), 

- Syndicat Intercommunal des Eaux de la Plaine de l'Ill : Acquisition d'appareils 

acoustiques de détection des fuites, pour un montant de subvention de 1 620 € 

(taux 20%), 

- HIRSINGUE: Réfection de l'étanchéité intérieure du réservoir du Mühlengraben et 
turbidimètre à la source du Weisskopf, pour un montant de subvention de 40 775 € 

(taux 35%). 

 

Dans ces conditions, je vous propose donc d’affecter définitivement ces treize opérations sur 

les crédits de la DSUR 2018, gérés par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, pour un montant 
cumulé de subventions de 512 130 €.  

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


